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C’est à nouveau l'heure du Comité
Technique visant à entériner des
suppressions d’emplois. Impossible de
cautionner. Il n’y a plus d’emplois à
supprimer !!

C.T.L. Du 17 décembre 2015
Déclaration liminaire CFTC DGFIP – UNSA DGFIP - CFDT DGFIP

M le Président,
Nous pensions avoir atteint le fond du gouffre mais il semble bien que celui-ci soit sans fond...
Nous avions encore espéré  qu’une intelligence politique stoppe cette chute et  c’est  l’inverse qui
s’est produit. En voici quelques exemples :
– Au  1er janvier2016  il  y  aura  un peu  plus  de  2100  emplois  à  désinstaller  à  la  DGFIP.  Ces
suppressions combleront en partie les emplois non pourvus suscitant ainsi, par manque d’effectif,
d’autres suppressions de postes.
– Les départs à la retraite, même connus, ne sont jamais anticipés par la Direction Générale qui
profite de la chose pour faire des économies sur notre santé (plus de charges)  et notre moral (un
découragement de plus en plus important).
– Les personnels en maladie ne sont presque jamais  remplacés,  l’équipe de renfort ne pouvant
assumer les nombreuses absences.
– Aucune  explication  aussi  sur  le  retard  de  3  semaines  cet  automne  dans  les  centres
d’encaissement  des  TIP.  Incompréhensible  d’autant  plus  qu’aucune  information  n’est parvenue
dans les CFP concernés. 
– Cerise sur le gâteau s’il en est, lorsque début novembre l’annonce tombe : exonération à la taxe
foncière et la taxe d’habitation pour les personnes déjà exonérées en 2014 !!
Dans  cet  acte  le  gouvernement  a  su  faire  machine  arrière  au  bénéfice  des  contribuables  à
revenus modestes. 
Si la mesure est louable elle aurait pu être anticipée. Les agents de la DGFIP paient aujourd’hui
l’improvisation et la précipitation de nos dirigeants politiques qui gouvernent sans prévoir.
Le  comble  du  paroxysme  a  été  de  signaler par  courrier  à  ces  contribuables  qu’ils  seront
remboursés  de ladite taxe indûment perçue dans  un  délai  de 3 semaines !!  Ce calendrier est
intenable en fonction des délais de traitements informatiques !!
Il serait souhaitable d’informer les Ministres, car si nous travaillons dans la même administration,
ils ne savent vraiment pas comment elle fonctionne !!
Restructurations organisées au forceps, outils informatiques inadaptés, il y aurait encore bien
d’autres exemples à vous citer pour cette année qui vient de s’écouler. 
Nous constatons que notre niveau de compétence et de professionnalisme diminue au fur et à
mesure de ces décisions.
Les agents  n’en peuvent plus  de ces manques de crédibilité  affichés qui pénalisent sans cesse
notre quotidien. Tous les jours, nous sentons ce “ras le bol” qui s’amplifie un peu plus.

Monsieur le Président, dans notre liminaire jointe au CTL du 29 septembre 2015,
nous vous informions que nos services étaient au plus mal.

Mais il semble que le pire est toujours devant nous.

Où cela va-t-il s’arrêter ?
Pouvez-vous honnêtement répondre à cette question ?
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